
 

NOTIFICATION AUX PARTIES 

 

 Adresse postale: 
Secrétariat CITES  
Palais des Nations 

Avenue de la Paix 8-14 
1211 Genève 10, Suisse 

cites.org 

 

 Secrétariat de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) 

 

No. 2025/094 Genève, le 25 juillet 2025 

CONCERNE : 

QATAR 

Système de délivrance informatisée des permis CITES 

1.  La présente notification est publiée à la demande du Qatar. 

2.  L’organe de gestion CITES du Qatar (le ministère de l’Environnement et du Changement 
climatique) souhaite informer les Parties de la mise en œuvre du système de délivrance 
informatisée des permis CITES, qui a été officiellement inauguré le 24 juillet 2025. 

3.  Le système de délivrance informatisée couvrira les demandes de permis CITES pour toutes les 
espèces inscrites aux Annexes de la Convention.  

4.  Tous les permis CITES électroniques seront dotés d’une signature électronique. 

5.  Le système de délivrance informatisée des permis CITES est disponible à l’adresse suivante : 
www.mecc.gov.qa. 

6.  Chaque permis contient un code QR intégré. La lecture de ce code permettra d’afficher les 
permis correspondants avec leur signature. 

7.  Tous les permis électroniques seront signés numériquement au moment de leur délivrance, puis 
signés manuellement au moment du contrôle aux frontières lors de l’exportation.  

8.  Veuillez consulter les instructions relatives à la vérification des permis CITES délivrés par le 
Qatar, qui figurent en annexe de la présente notification.  

9.  Pour toute question ou préoccupation relative au système de délivrance informatisée des permis 
CITES, veuillez écrire à : cites@mecc.gov.qa.  

 

http://www.mecc.gov.qa/
mailto:Cites@mecc.gov.qa
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